
 

 

Bulletin d'Adhésion et/ou de Soutien 
À compléter et à retourner avec votre cotisation à : 

Association Musique aux Mirabelles / Adhésion 
Adresse de correspondance : 

Festival Musique aux Mirabelles 
1, Place du grand Puits - 55210 Hattonchâtel 

 

 

Le simple geste d’adhérer, c’est concourir à l’avenir de l’association Musique aux Mirabelles. 
 

 
 

 

Je soussigné(e) 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………. 

Rue :  ………………………………………………………………………………………………………….…... 

Code postal : …………………… Ville : …………………………………………………………..………….… 

Pays : ………………………………………….. 

Courriel : …………………………………  @  ……………………………………………….. 

 

Souhaitez-vous recevoir la newsletter du Festival ? ☐ Oui  ☐ Non  
 
Adhère à l’association Musique aux Mirabelles pour l’année 2026 pour un montant de :  
 

☐   20 €     Membre actif 

Membre bienfaiteur (*) 

☐  30 €        ☐  50 €  

☐  Autre montant :  ……………………………..… 

 

Pour adhérer ou soutenir l'association, merci de mentionner le mode de versement : 
 

  ☐   Remise d’espèces     ☐   Chèque              ☐ Virement, prélèvement, carte bancaire 

                  (Chèque libellé à l'ordre de Musique aux Mirabelles.) 

 
 

Date et signature :  
 

 
 

 
(*) Reconnu d’intérêt général depuis le 3 Novembre 2016, l’association entre dans le champ des dispositions des articles 200 et 
238bis du code général des impôts.  
A ce titre, les contribuables ont droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66% de leur montant (dans la limite de 20% 
du revenu imposable) et les entreprises à une réduction d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les société égale à 60% de leur 
montant (dans la limite de 5/1000 du C.A.) 

 


